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1 GENERALITES 

 
 

1.1 REFERENCES NORMATIVES 

 
Normes actuelles :  

 NF EN 14342 (NF B 53-668) : Planchers et parquets en bois – Caractéristiques, évaluation 
de conformité et marquage  

 NF EN 14354 (NF B 54-030) : Panneaux à base de bois – Revêtements de sol à placage 
bois  

 NF EN 685 (NF P 62-133) : Revêtements de sol résilients – Classification  
 DTU 51.1 : NF P 63-201 – Parquets massifs et contrecollés  
 DTU 51.2 : NF P 63-202 – Parquets collés  
 DTU 51.11 : NF P 63-204  – Pose flottante des parquets et revêtements de sol 

contrecollés à parement bois  
 NF EN 13226 (NF P 53-655) : Éléments de parquet massif avec rainures et/ou languettes  
 NF EN 13227 (NF P 53-660) : Produits de lame à parquet massif  
 NF EN 13228 (NF P 53-661) : Éléments de parquet en bois massif de recouvrement, blocs 

anglais compris, avec un système de guidage  
 NF EN 13488 (NF P 53-656) : Éléments de parquet mosaïque  
 NF EN 13489 (NF P 53-657) : Éléments de parquet contrecollé  
 NF EN 13629 (NF P 53-659) : Lame à plancher massive pré-assemblée en bois feuillus  
 NF EN 13756 (NF B 53-636) : Plancher en bois – Terminologie  
 NF EN 13990 (NF B 53-658) : Lames massives pour planchers résineux  
 XP B 53-669 : Parquets et planchers en bois - Classement d'usage, version de 2012 

comprend évaluation de la finition  
 
Autres documents :  

 Cahier 3509 – CSTB : Revêtements de sol – Notice sur le classement UPEC et 
classement UPEC des locaux  

 Guide parquets IRABOIS  
 Guide d’entretien des ouvrages en bois (FCBA)  
 Cpt PRE : cahier cstb sol chauffant rayonnant électrique  
 NF P 52-307 (DTU 65.14) : plancher chauffant hydraulique  
 CPT Planchers réversibles (cahier CSTB 3164). 

 
1.2 LES DOCUMENTS PARTICULIERS DU MARCHE PRECISENT 

 

 la destination d'usage du local, et, le cas échéant, s'il y a des exigences 
réglementaires (acoustique, feu, etc.), 

 la description du parquet à utiliser, par référence aux normes adéquates, 
 la désignation générique du produit (parquet), 
 l'épaisseur, en millimètres, 
 la longueur et largeur des lames ou panneaux, en millimètres, 
 le symbole de la classe d'aspect, et si nécessaire, l’appellation du choix d'aspect, 
 la ou les essences de bois utilisées en couche supérieure, 
 le type de finition, 
 la référence à la norme produit  
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 le dessin, s'il est particulier, l'orientation et l'éventuelle implantation, 
 le type de pose, 
 la forme et/ou la sous-couche (nature et épaisseur), 
 la nature du support 
 la solution technique à prévoir en cas de dallage ou plancher sur vide sanitaire 

susceptible d'exposer le parquet à des remontées d'humidité 
 la solution choisie pour le traitement des joints de dilatation du support 

 
Et s'il y a lieu : 

 l'humidité du parquet si elle doit sortir du cadre général pour des raisons techniques, 
 les plinthes ou habillages, 
 le traitement des seuils et joints, 
 le traitement de préservation du parquet et des éléments attenants. Si l'on est dans 

une région déclarée « termitée », par décision préfectorale, le maître d'ouvrage doit 
indiquer le type de précautions prises pour protéger le bâtiment et éviter l'infestation 
des termites 

 la nature de la protection du parquet en cours de chantier, 
 les contraintes particulières auxquelles peut être soumis le parquet (gradin mobile, par 

exemple), 
 autres précisions. 

 
1.3 TRAVAUX FAISANT PARTIE DU MARCHE 

 
Sauf dispositions contraires des Documents particuliers du marché, les travaux de parquets 
comprennent : 

 la fourniture et la pose des lames et panneaux de parquet, entrant dans la composition 
même de l'ouvrage ainsi que celle des éléments ou matériaux de collage  

 la fourniture et la pose des sous-couches  
 la fourniture et la mise en œuvre du ravoirage, s'il est nécessaire  
 le nettoyage du sol parqueté 
 la protection des parquets vernis en usine 
 la fourniture et la pose des lames et panneaux de parquet, des éléments pour faux 

planchers, des lambourdes et cales, entrant dans la composition même de l'ouvrage 
ainsi que celle des éléments ou matériaux de fixation y compris les scellements  

 la fourniture et la pose du pare-vapeur ou de la couche anti-capillarité, le cas échéant  
 la fourniture et la pose des sous-couches et matériaux isolants éventuels  
 la fourniture et la pose des formes sèches  
 le traitement des seuils de raccordement  
 le replanissage  
 le balayage des locaux parquetés après replanissage  
 la protection des parquets finis en usine 
 le dépoussiérage des supports (6.8.3 de la norme NF P 63-202-1-1 (DTU 51.2))  

 
En outre, si un enduit de ragréage (non prévu au départ, compte tenu du 6.2.7 de la norme NF P 
63-202-1 -1 (DTU 51.2) est nécessaire, l'exécution en est confiée à l'entrepreneur de parquet et fait 
l'objet d'un règlement interentreprises 

 
1.4 TRAVAUX OPTIONNELS POUVANT FAIRE PARTIE DU MARCHE 

 
Peuvent faire partie des travaux, sur dispositions portées dans les documents du marché :  
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 la confection des supports en bois ou en panneaux dérivés du bois (voir 6.3.1 de la 
norme NF DTU 51.11 P1-1) 

 l'habillage éventuel des jeux de dilatation du parquet et des joints de dilatation du 
bâtiment  

 la fourniture et la pose des plinthes et des seuils  
 la vitrification complémentaire éventuelle  
 la protection spécifique du parquet après pose, en particulier pour le passage d'autres 

corps d'état si le parquet fini sur chantier 
 les finitions de surface, si le parquet n'est pas fini en usine  
 le ponçage fin et les autres travaux de finition des parquets 

 
1.5 DISPOSITIONS TECHNIQUES 

 
Peuvent faire partie des travaux, sur dispositions portées dans les documents du marché :  

 la confection des supports en bois ou en panneaux dérivés du bois (voir 6.3.1 de la 
norme NF DTU 51.11 P1-1) 

 l'habillage éventuel des jeux de dilatation du parquet et des joints de dilatation du 
bâtiment  

 la fourniture et la pose des plinthes et des seuils  
 la vitrification complémentaire éventuelle  
 la protection spécifique du parquet après pose, en particulier pour le passage d'autres 

corps d'état si le parquet fini sur chantier 
 les finitions de surface, si le parquet n'est pas fini en usine  
 le ponçage fin et les autres travaux de finition des parquets 

 
1.6 RECEPTION 

 
Jusqu'à la réception des travaux, le maître d'ouvrage doit protéger le parquet des reprises 
d'humidité (6.7 de la norme NF DTU 
51.11 P1-1). 
Aucune réception ne doit être faite si l'humidité moyenne de l'air des locaux parquetés est très 
différente des conditions normales d'utilisation (voir 6.6 de la partie 1-1). 
Le cas échéant, l'humidité des parquets est relevée au cours de la réception en plusieurs points de 
chaque bâtiment. Les valeurs sont alors consignées au procès-verbal de réception. 
Le remplacement des éléments ayant subi des détériorations que le replanissage normal ne peut 
effacer n'est pas à la charge de l'entrepreneur. 
 
Dans le cas de parquet livré brut, le replanissage peut faire disparaître certaines détériorations, la 
réception doit avoir lieu après le replanissage. 

 
1.7 LISTE DES ESSENCES PARTICULIERES 

 
Jusqu'à la réception des travaux, le maître d'ouvrage doit protéger le parquet des reprises 
d'humidité (6.7 de la norme NF DTU 
51.11 P1-1). 
Aucune réception ne doit être faite si l'humidité moyenne de l'air des locaux parquetés est très 
différente des conditions normales d'utilisation (voir 6.6 de la partie 1-1). 
Le cas échéant, l'humidité des parquets est relevée au cours de la réception en plusieurs points de 
chaque bâtiment. Les valeurs sont alors consignées au procès-verbal de réception. 
Le remplacement des éléments ayant subi des détériorations que le replanissage normal ne peut 
effacer n'est pas à la charge de l'entrepreneur. 
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Dans le cas de parquet livré brut, le replanissage peut faire disparaître certaines détériorations, la 
réception doit avoir lieu après le replanissage. 
 

1.8 CAS PARTICULIERS DES PARQUETS EN SALLES DE BAIN ET CUISINES OUVERTES 

 
Jusqu'à la réception des travaux, le maître d'ouvrage doit protéger le parquet des reprises 
d'humidité (6.7 de la norme NF DTU 
51.11 P1-1). 
Aucune réception ne doit être faite si l'humidité moyenne de l'air des locaux parquetés est très 
différente des conditions normales d'utilisation (voir 6.6 de la partie 1-1). 
Le cas échéant, l'humidité des parquets est relevée au cours de la réception en plusieurs points de 
chaque bâtiment. Les valeurs sont alors consignées au procès-verbal de réception. 
Le remplacement des éléments ayant subi des détériorations que le replanissage normal ne peut 
effacer n'est pas à la charge de l'entrepreneur. 
 
Dans le cas de parquet livré brut, le replanissage peut faire disparaître certaines détériorations, la 
réception doit avoir lieu après le replanissage. 

 
1.9 CERTIFICATIONS ET MARQUES DE QUALITE 

 
La certification est une démarche volontaire d’une entreprise introduisant une tierce partie qui vient 
vérifier la qualité par rapport à un référentiel. 
 
Il existe notamment : (ci-dessous liste non exhaustive) 
 
PEFC 
Apposée sur un produit à base de bois, la marque PEFC atteste que le propriétaire forestier qui a 
cultivé le bois et que toutes les entreprises qui ont récolté et transformé ce bois ont mis en œuvre 
les pratiques de gestion forestière durable PEFC.  
Elle garantit le respect de standards écologiques, économiques, sociaux et éthiques dans la 
mise en œuvre de ces pratiques.  
 
FSC 
FSC a pour objectif de promouvoir la gestion responsable des forêts mondiales. C'est à dire une 
gestion écologiquement appropriée, socialement bénéfique et économiquement viable, permettant 
de répondre aux besoins des générations actuelles et futures. 
 
ORIGINE FRANCE GARANTIE 
Le label, simple et compréhensible par tous, est le résultat d’une démarche collective d’acteurs qui 
souhaitent œuvrer ensemble à la promotion du « produire en France » et à la valorisation des 
savoir-faire industriels et artisanaux. 
L’association Pro France qui assure la promotion d’Origine France Garantie est composée de 
chefs d’entreprise soutenant cette démarche. Son objectif est de : 

Donner une information claire et précise au consommateur sur l’origine française des produits 

Faire connaître les entreprises qui fabriquent en France 

Le Label Origine France Garantie se singularise des autres mentions telles que « made in 
France », « conçu en France », « Fabriqué en France »…  qui sont auto-déclaratives et trop 
lâches. 
Origine France Garantie est l’unique label qui certifie l’origine française d’un produit. Il est, 
transversal (tout secteur confondu) et incontestable (la certification, obligatoire, est réalisée par un 
organisme certificateur indépendant). 
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Le label Origine France Garantie assure aux consommateurs la traçabilité du produit en donnant 
une indication de provenance claire et objective. 
 
L’obtention du label se fait sur deux critères cumulatifs que les entreprises doivent nécessairement 
satisfaire pour l’obtenir : 
Entre 50% et 100% du prix de revient unitaire est français 
Le produit prend ses caractéristiques essentielles en France 
 

CERTIFICATION NF PARQUET 

La Marque NF a pour but de mettre à la disposition des Maîtres d’œuvre et des Entrepreneurs des 
parquets, lambris et/ou plinthes conformes aux normes en vigueur et aux prescriptions techniques 
de la Marque, devant donner satisfaction à l’usage. 

 
CHARTE ENVIRONNEMENTALE DU BOIS 
En écho aux préoccupations exprimées par certaines ONG et conscient de l'évolution de notre 
environnement sociétal, Le Commerce du Bois (LCB) a souhaité poursuivre et formaliser ses 
engagements vis-à-vis de la gestion durable des forêts, en élaborant une charte environnementale 
de l'achat et de la vente de bois. Cette charte a pour objectifs d'affirmer la volonté de ses membres 
d'agir dans le sens d'une prise en compte accrue de l'environnement dans les activités de 
distribution spécialisée mais aussi d'inviter les partenaires - fournisseurs, clients ou collaborateurs - 
à les soutenir en devenant acteurs - relais de la démarche. 
 
PARQUET DE FRANCE 
Parquet français est une marque collective. Cette marque est le résultat d’une démarche volontaire 
des fabricants de parquets réunis sous l’égide de l’Union Française des Fabricants et 
Entrepreneurs de Parquets (UFFEP) qui vis eà apporter au consommateur des garanties de 
qualité, propres aux parquets fabriqués en France. Cette démarche va de pair avec un certain 
nombre de conditions imposées aux industriels titulaires de la marque. 

 
2 PREPARATION 

 
 

2.1 DOSSIER D'EXECUTION 

 
 
Dossier d'exécution 

 
2.2 ETUDE STRUCTURE BET STRUCTURE 

 
Etude réalisée par BET EVEN STRUCTURE 

 
2.3 SECURITE CHANTIER 

 
L'entreprise mettra en œuvre tous les dispositifs permettant d'assurer la sécurité complète de son 
personnel 
Respect des Normes en vigueur  
Nota : le présent lot indiquera ses besoins en préparation de chantier 

 
3 TRAVAUX DE PARQUET 
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3.1 DEPOSE / REPOSE PARTIELLE DU PARQUET POUR RENFORCEMENT DES POUTRES 
EXISTANTES 

 
 

3.1.1 DEPOSE PARTIELLE 

 
Avant travaux de renforcement des poutres du lot METALLERIE - RENFORCEMENT DES 
PLANCHERS BOIS 
 
- Dépose des lames de parquets existantes sur l'emplacement des poutres repérer sur les 
plans EVEN STRUCTURES; 
 
Toute dépose en réemploi ou sans réemploi doit se faire avec le plus grand soin afin de 
respecter 
les ouvrages attenants conservés.  
Un relevé côté et des photographies de l’existant sont effectués avant la dépose et après 
dépose et sont à joindre au dossier des ouvrages exécutés. 
 
Travaux de dépose partielle de lames de parquets à l'emplacement des renforcements 
de poutres existantes  comprenant : 
- le repérage précis des pièces (lames, lambourdes, plinthes...) et plan de calepinage pour 
permettre la repose ou la réfection à l’identique ; 
- la dépose avec soin des lames par décloutage et dépose des languettes ; 
- le désassemblage avec soin des parquets à compartiments ; 
- la dépose avec soin des lambourdes y compris démolition des augets en plâtre si 
nécessaire, 
- nettoyage compris arrachage des clous des lambourdes réemployées. 
 
La dépose comprend également : 
- un nettoyage et un tri avec stockage et protection des éléments conservés et/ou 
réemployés. 
- toutes les manutentions, tri et enlèvement des gravois vers le centre de tri y compris 
l’ensemble des frais inhérents. 
 
Compris toutes sujétions de dépose pour réemploi des lames 
Compris toutes sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre 
 
LOCALISATION : démontage des parquets sur un largeur d'environ 1.00 ml sur la longueur 
des poutres à traiter 
 
- Plancher haut RDC : repérage R10 plan EVEN STRUCTURES (2 unités) 
- Plancher haut ETAGE 1 : repérage R20 plan EVEN STRUCTURES (2 unités) + repérage 
R21 plan EVEN STRUCTURES (1 unité) 
- Généralité : vérification des parquets rdc, étage 1, étage 2  

 
3.1.2 REPOSE PARTIELLE 

 
Après travaux de renforcement des poutres du lot METALLERIE - RENFORCEMENT DES 
PLANCHERS BOIS 
 
- Repose des lames des parquets avec les lames de parquets déposées. 
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Si la pose ou la repose en réemploi est impossible et justifiée, la fourniture en complément 
de pièces de parquets manquantes ou trop abîmées sera demandée. 
Les éléments neufs seront à présenter au maître d’ouvrage ou maître d’œuvre pour 
validation avant toute mise en œuvre (lames d'essence et de nature identique au parquet 
existant, appareillage identique) 
 
Compris toutes sujétions de complément 
Compris toutes sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre 
 
LOCALISATION : repose des parquets sur un largeur d'environ 1.00 ml sur la longueur des 
poutres à traiter 
 
- Plancher haut RDC : repérage R10 plan EVEN STRUCTURES (2 unités) 
- Plancher haut ETAGE 1 : repérage R20 plan EVEN STRUCTURES (2 unités) + repérage 
R21 plan EVEN STRUCTURES (1 unité) 

 
3.2 PONCAGE ET VITRIFICATION DES ZONES EN PARQUET MASSIF 

 
 

3.2.1 PONCAGE 

 
Travaux de ponçage sur les parquets existants comprenant : 
 
- Toutes sujétions de replanissage, ponçage des bois et application d’un bouche-pore. 
- Toutes sujétions de ponçages au grain décroissant jusqu’à obtention d’une surface 
parfaitement lisse. 
- Dépoussiérage soigné du support et protection avant application du vitrifiant. 
 
Compris toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition. 
 
LOCALISATION : 27, rue Béclard 
 
- RDC : IDE - apaisement - bureau 002 - circulation 003 
- ETAGE 1 : bureau 109 - bureau 110 - bureau 111 - bureau 112 - circulation 103 - palier 
cage d'escalier existante. 
- ETAGE 2 : bureau 210 - bureau 211 - bureau 212 - circulation 204 - grenier 

 
3.2.2 VITRIFICATION 

 
Travaux de vitrification sur les parquets existants comprenant : 
 
- Fourniture et mise en œuvre en trois couches d’un produit de vitrification incolore mat type 
: Vitrificateur 
Parquet "SVP AQUA" de BLANCHON ou équivalent spécial parquet soumis à fortes 
sollicitations, 
classement au feu CflS1. 
- Application en 3 couches, avec ponçage entre couche 
- Mise en œuvre suivant préconisations du fabricant 
- Teinte au choix du Maitre d'Œuvre 
 
Le parquet devra être parfaitement propre et sec, en général, humidité inférieure à 10% 
suivant D.T.U. en 
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vigueur. 
 
Compris toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition. 
 
LOCALISATION : 27, rue Béclard 
 
- RDC : IDE - apaisement - bureau 002 - circulation 003 
- ETAGE 1 : bureau 109 - bureau 110 - bureau 111 - bureau 112 - circulation 103 - palier 
cage d'escalier existante. 
- ETAGE 2 : bureau 210 - bureau 211 - bureau 212 - circulation 204 - grenier 

 
3.3 VERIFICATION 

 
 

3.3.1 TRAVAUX DE VERIFICATIONS 

 
En règle générale, vérification de l'ensemble des parquets existants conservés 
Suivant diagnostic de l'entreprise : adaptations, réparations, changement de lames abîmées 
(même essence, même appareillage), etc... 
 
Compris toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre, et finitions 
 
LOCALISATION : pour l'ensemble des parquets existants conservés 
 
- RDC : IDE - apaisement - bureau 002 - circulation 003 
- ETAGE 1 : bureau 109 - bureau 110 - bureau 111 - bureau 112 - circulation 103 - palier 
cage d'escalier existante. 
- ETAGE 2 : bureau 210 - bureau 211 - bureau 212 - circulation 204 - grenier 

 
4 FINITIONS 

 
 

4.1 FINITIONS MAINS D'ŒUVRE 20 HEURES 

 
Prise en compte dans le chiffrage de 20 heures de mains d'œuvre pour finitions 

 
5 DIVERS 

 
 

5.1 NETTOYAGE 

 
L’entrepreneur devra un nettoyage constant du chantier et de ses abords. Il devra l’enlèvement de 
tous les gravois et déchets qu’il produira pendant l’exécution de ses travaux. 
Il livrera le chantier propre aux autres corps d’état. 
 
Après exécution de ses travaux, l’entrepreneur du présent lot devra s’assurer du nettoyage parfait 
des locaux, comprenant ainsi : 
- L’évacuation de tous les déchets par ses propres moyens, sous sa responsabilité et à ses frais, 
- Le grattage et le balayage fin des sols. 

 



 DESCRIPTIF TEXTE  

 Affaire : 24808_C4_DCE_20260112 CESAME_Extension et Réhabilitation du Département de soins pour 

Adolescents_DCE  

 Lot n°4 : PARQUET BOIS   
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5.2 DOE / DIUO 

 
Fourniture des dossiers de DOE et DIUO suivant les prescriptions de l'article 1.9.6 Documents de 
fin de travaux du lot 0 prescription communes à tous les lots : 
 
- 2 exemplaires papier. 
- 1 exemplaire dématérialisé sur CD ou clé USB - fichiers DWG, DXF, PDF, ... 

 
 


